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Texte de la question

M Alain Neri appelle l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur la situation difficile des
agriculteurs dans le Massif Central. En effet, malgre une meilleure maitrise des couts de production et un arret
de la progression globale des charges de structures, la synthese des resultats de la campagne 1986-1987 et
l'evolution sur cinq campagnes, de 1982-1983 a 1986-1987, montrent que la degradation des prix entraine
toujours le revenu dans une baisse reguliere que seules les aides attenuent. En consequence, il lui demande
quelles mesures specifiques il compte prendre en faveur des zones difficiles comme le Massif Central pour
lesquelles d'une part, la reconversion est quasiment impossible et, d'autre part, la politique agricole commune
peut avoir des consequences tres lourdes en matiere d'amenagement du territoire.

Texte de la réponse

Reponse. - Dans le cadre de la « solidarite et de l'amenagement du territoire », les contrats de plan entre l'Etat
et chaque region permettent la mise en place de programmes d'amenagement concerte du territoire (PACT) sur
les zones rurales les plus fragiles. Ces programmes beneficient des credits des fonds interministeriels
d'amenagement du territoire, des credits ministeriels et prioritairement de ceux du ministere de l'agriculture et de
la foret. Ces programmes prefigurent par leur contenu et leur esprit les futurs « plans de developpement des
zones rurales » proposes par la Communaute dans le cadre de l'objectif 5 b « developpement des zones rurales
» de la reforme des fonds sociostructurels. A ce titre, les credits qui y sont inscrits constitueront les contreparties
francaises au financement de ces programmes communautaires. Cette politique pour les zones rurales difficiles
se concretise dans une programmation a moyen terme structuree autour de six axes mobilisateurs : l'installation
de jeunes actifs, la creation et la transmission des entreprises et des exploitations viables ; la valorisation des
potentialites touristiques ; l'organisation et la restructuration des services publics et prives repondant a la
demande des populations permanentes ou saisonnieres et des entreprises ; la recherche, l'experimentation, la
diffusion de nouveaux systemes d'exploitation agricoles, forestiers, cynegetiques, aquacoles, la mise en valeur
des ressources locales, le soutien a la pluriactivite ; le desenclavement et la prevention des risques naturels ;
l'information, la formation, l'assistance technique et economique necessaire au developpement. Sous l'impulsion
du ministere de l'agriculture et de la foret, trois projets pilotes ont ete engages des 1988 pour mener une analyse
strategique. Celle-ci permettra aux decideurs locaux de definir les actions prioritaires et les procedures a mettre
en oeuvre. A leur suite plusieurs regions, dont l'Auvergne, ont sollicite et obtenu du ministere de l'agriculture et
de la foret le financement de ce type d'analyse comme prealable a l'engagement de programmes de
developpement rural.
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